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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 Projet de loi ratifiant l’ordonnance 

n° 2015-904 du 23 juillet 2015 

portant simplification du régime des 

associations et des fondations 

Projet de loi ratifiant l’ordonnance 

n° 2015-904 du 23 juillet 2015 

portant simplification du régime des 

associations et des fondations 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

Ordonnance n° 2015-904 du 

23 juillet 2015 portant simplification 

du régime des associations et des 

fondations 

Cf annexe.  

 L’ordonnance n° 2015-904 du 

23 juillet 2015 portant simplification 

du régime des associations et des 

fondations est ratifiée. 

I. – (Non modifié)   

  II (nouveau). – La loi n° 91-772 

du 7 août 1991 relative au congé de 

représentation en faveur des 

associations et des mutuelles et au 

contrôle des comptes des organismes 

faisant appel à la générosité publique 

est ainsi modifiée : 

Loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative 

au congé de représentation en faveur 

des associations et des mutuelles et 

au contrôle des comptes des 

organismes faisant appel à la 

générosité publique 

 1° L’article 3 est ainsi modifié : 

Art. 3. – Les organismes qui, 

afin de soutenir une cause scientifique, 

sociale, familiale, humanitaire, 

philanthropique, éducative, sportive, 

culturelle ou concourant à la défense de 

l’environnement, souhaitent faire un 

appel public à la générosité sont tenus 

d’en faire la déclaration préalable 

auprès du représentant de l’Etat dans le 

département lorsque le montant des 

dons collectés par cette voie au cours 

de l’un des deux exercices précédents 

ou de l’exercice en cours excède un 

seuil fixé par décret.    

  

 

 

 

 

a) Après le mot : « faire », la 

fin du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« appel à la générosité publique dans le 

cadre d’une campagne menée à 

l’échelon national soit sur la voie 

publique, soit par l’utilisation de 

moyens de communication, sont tenus 

d’en faire la déclaration préalable 

auprès de la préfecture du département 

de leur siège social. » ; 

Cette déclaration précise les 

objectifs poursuivis par l’appel public à 

la générosité. 

 b) Au deuxième alinéa, les 

mots : « public à la générosité » sont 

remplacés par les mots : « à la 

générosité publique » ; 

Les organismes effectuant 

plusieurs appels au cours de la même 

année civile peuvent procéder à une 

 c) Au dernier alinéa, les mots : 

« appels au cours de la même année 

civile » sont remplacés par les mots : 
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte du projet de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

déclaration annuelle. « campagnes successives » ; 

  d) Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

  « Les moyens mentionnés ci-

dessus sont les supports de 

communication audiovisuelle, la presse 

écrite, les modes d’affichage auxquels 

s’appliquent les dispositions de 

l’article 2 de la loi n° 79-1150 du 

29 décembre 1979 relative à la 

publicité, aux enseignes et 

préenseignes ainsi que la voie postale 

et les procédés de 

télécommunications. » ; 

  2° L’article 3 bis est ainsi 

modifié : 

Art. 3 bis. – Lorsque l’appel est 

mené conjointement par plusieurs 

organismes visés à l’article 3, ou, pour 

leur compte, par un organisme unique, 

la déclaration préalable mentionnée au 

même article précise les conditions de 

répartition entre eux des ressources 

collectées. 

 a) Au premier alinéa, les mots : 

« l’appel est mené » sont remplacés par 

les mots : « la campagne est menée » ; 

Le cas échéant, la déclaration 

fixe les critères d’attribution de la part 

des ressources collectées qui n’est pas 

reversée aux organismes mentionnés à 

l’alinéa précédent et désigne l’instance 

chargée de répartir entre les organismes 

non organisateurs les fonds affectés à 

la recherche ou à des actions sociales.  

  

Les informations mentionnées 

aux alinéas ci-dessus sont portées à la 

connaissance des personnes sollicitées 

par les organismes organisateurs de 

l’appel. 

  

 

 

b) Au dernier alinéa, les mots : 

« l’appel » sont remplacés par les 

mots : « la campagne » ; 

  3° Les trois premiers alinéas de 

l’article 4 sont remplacés par deux 

alinéas ainsi rédigés : 

Art. 4. – Tout organisme ayant 

fait appel public à la générosité au sens 

de la présente loi établit un compte 

d’emploi annuel des ressources 

collectées auprès du public, qui précise 

notamment l’affectation des dons par 

type de dépenses, lorsque le montant 

des dons, constatés à la clôture de 

l’exercice, excède un seuil fixé par 

décret. 

 « Les organismes visés à 

l’article 3 de la présente loi établissent 

un compte d’emploi annuel des 

ressources collectées auprès du public, 

qui précise notamment l’affectation des 

dons par type de dépenses. 
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Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

Les corps de contrôle peuvent 

demander aux organismes ayant fait 

appel public à la générosité une 

communication de leurs comptes, afin 

de s’assurer du montant des ressources 

collectées. 

  

Ce compte d’emploi est déposé 

au siège social de l’organisme et porté 

à la connaissance du public par tous 

moyens. 

(...) 

 « Ce compte d’emploi est 

déposé au siège social de l’organisme ; 

il peut être consulté par tout adhérent 

ou donateur de cet organisme qui en 

fait la demande. » 

  III (nouveau). – Le code des 

juridictions financières est ainsi 

modifié : 

  1° L’article L. 111-8 est ainsi 

modifié : 

Code des juridictions financières  a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

Art. L. 111-8. – La Cour des 

comptes peut également exercer, dans 

des conditions fixées par décret en 

Conseil d’Etat, un contrôle du compte 

d’emploi des ressources collectées 

auprès du public par les organismes 

visés à l’article 3 de la loi n° 91-772 du 

7 août 1991 relative au congé de 

représentation en faveur des 

associations et des mutuelles et au 

contrôle des comptes des organismes 

faisant un appel public à la générosité, 

afin de vérifier la conformité des 

dépenses engagées par ces organismes 

aux objectifs poursuivis par un appel 

public à la générosité. 

  

 

 

 

 

- après les mots : « du public », 

sont insérés les mots : « , dans le cadre 

de campagnes menées à l’échelon 

national » ; 

 

 

- les deux occurrences des 

mots : « un appel public à la 

générosité » sont remplacées par les 

mots : « appel à la générosité 

publique » ; 

Ce contrôle peut comporter des 

vérifications auprès d’autres 

organismes qui reçoivent des 

organismes mentionnés au premier 

alinéa, sous quelque forme que ce soit, 

des ressources collectées. 

 b) Le deuxième alinéa est 

complété par les mots : « dans le cadre 

de ces campagnes » ; 

La Cour des comptes peut 

contrôler, dans des conditions fixées 

par un décret en Conseil d’Etat, la 

conformité entre les objectifs des 

organismes bénéficiant de dons ouvrant 

droit à un avantage fiscal et les 

dépenses financées par ces dons, 

lorsque le montant annuel de ceux-ci 

excède un seuil fixé par un décret en 

Conseil d’Etat. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000162114&idArticle=LEGIARTI000006657684&dateTexte=&categorieLien=cid
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Texte du projet de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

Lorsque la Cour des comptes 

atteste, à l’issue du contrôle d’un 

organisme visé au présent article, de la 

non-conformité des dépenses engagées 

aux objectifs poursuivis par l’appel 

public à la générosité ou de la non-

conformité des dépenses financées par 

les dons ouvrant droit à un avantage 

fiscal aux objectifs de l’organisme, elle 

assortit son rapport d’une déclaration 

explicite en ce sens. Cette déclaration 

est transmise au ministre chargé du 

budget et aux présidents des 

commissions des finances de 

l’Assemblée nationale et du Sénat. Elle 

est rendue publique. 

  

 

 

c) À la première phrase de 

l’avant-dernier alinéa, les mots : 

« public à la générosité » sont 

remplacés par les mots : « à la 

générosité publique » ; 

Les formes que prend la 

déclaration visée à l’alinéa précédent et 

les conditions de sa publicité sont 

précisées par décret. 

  

Art. L. 143-2. – Les 

observations formulées par la Cour des 

comptes en application de l’article 

L. 111-8 sont adressées au président 

des organismes mentionnés audit 

article, qui est tenu de les 

communiquer au conseil 

d’administration et à l’assemblée 

générale lors de la première réunion 

qui suit. 

  

La Cour des comptes 

communique, pour information, ses 

observations définitives aux ministres 

concernés par les objectifs poursuivis 

par l’appel public à la générosité ainsi 

qu’aux présidents de la commission des 

finances de l’Assemblée nationale et du 

Sénat. 

  

 

 

2° Au second alinéa de 

l’article L. 143-2, les mots : « public à 

la générosité » sont remplacés par les 

mots : « à la générosité publique ». 

  IV (nouveau). – Le II du 

présent article est applicable dans les 

îles Wallis et Futuna, en Polynésie 

française et en Nouvelle-Calédonie. 

Amdt COM-4 

 

Code de commerce 
Article 2 Article 2 

Art. L. 123-16-2. – Les 

dispositions des articles L. 123-16 et 

L. 123-16-1 ne sont pas applicables : 

1° Aux établissements de crédit 

et sociétés de financement mentionnés 

à l’article L. 511-1 du code monétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357085&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006357085&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006219308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006219308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006654292&dateTexte=&categorieLien=cid
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et financier et aux établissements de 

paiement et établissements de monnaie 

électronique mentionnés à l’article 

L. 521-1 du même code ;  

2° Aux entreprises d’assurance 

et de réassurance mentionnées aux 

articles L. 310-1 et L. 310-1-1 du code 

des assurances, aux organismes de 

sécurité sociale mentionnés à l’article 

L. 114-8 du code de la sécurité sociale, 

aux institutions de prévoyance et à 

leurs unions régies par le titre III du 

livre IX du code de la sécurité sociale 

et aux mutuelles et unions de mutuelles 

régies par le livre II du code de la 

mutualité ;  

3° Aux personnes et entités 

dont les titres financiers sont admis aux 

négociations sur un marché 

réglementé ;  

4° Aux personnes et entités qui 

font appel à la générosité publique au 

sens de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 

relative au congé de représentation en 

faveur des associations et des mutuelles 

et au contrôle des comptes des 

organismes faisant appel à la générosité 

publique. 

Art. L. 821-3. [version en 

vigueur du 3 août 2015 au 

17 juin 2016]  – I. – Le Haut Conseil 

du commissariat aux comptes 

comprend : 

1° Trois magistrats, dont un 

membre ou ancien membre de la Cour 

de cassation, président, un second 

magistrat de l’ordre judiciaire et un 

magistrat de la Cour des comptes ;  

2° Le président de l’Autorité 

des marchés financiers ou son 

représentant, le directeur général du 

Trésor ou son représentant et un 

professeur des universités spécialisé en 

matière juridique, économique ou 

financière ;  

3° Trois personnes qualifiées 

dans les matières économique et 

financière ; deux de celles-ci sont 

choisies pour leurs compétences dans 

les domaines des offres au public et des 

sociétés dont les titres financiers sont 

admis aux négociations sur un marché 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I. – Aux articles L. 123-16-2, 

L. 821-3, L. 821-6-1 et L. 822-14 du 

code de commerce, les mots : « appel à 

la générosité publique » sont remplacés 

par les mots : « appel public à la 

générosité ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Supprimé) 

 

Amdt COM-6 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020862123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006796289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741023&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000162114&categorieLien=cid
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réglementé ; la troisième est choisie 

pour ses compétences dans le domaine 

des petites et moyennes entreprises, des 

personnes morales de droit privé ayant 

une activité économique ou des 

associations ;  

4° Trois commissaires aux 

comptes, dont deux ayant une 

expérience du contrôle des comptes des 

personnes ou des entités qui procèdent 

à des offres au public ou qui font appel 

à la générosité publique.  

(…) 

Art. L. 821-6-1. – Il est institué 

une cotisation à la charge de la 

Compagnie nationale des commissaires 

aux comptes dont le taux, déterminé 

par décret, est supérieur ou égal à 

0,65 % et inférieur ou égal à 1 % du 

montant total des honoraires facturés 

au cours de l’année précédente par ses 

membres dans l’exercice de leurs 

fonctions de contrôle légal des comptes 

auprès de personnes ou d’entités dont 

les titres financiers sont admis aux 

négociations sur un marché réglementé 

ou faisant appel à la générosité 

publique, d’organismes de sécurité 

sociale mentionnés à l’article L. 114-8 

du code de la sécurité sociale, 

d’établissements de crédits, de sociétés 

de financement, d’entreprises régies 

par le code des assurances, 

d’institutions de prévoyance régies par 

le titre III du livre IX du code de la 

sécurité sociale, de mutuelles ou 

d’unions de mutuelles régies par le 

livre II du code de la mutualité. 

Cette cotisation est liquidée, 

ordonnancée et recouvrée selon les 

modalités prévues pour les recettes des 

établissements administratifs de l’Etat.  

La cotisation est versée au haut 

conseil, à raison de 50 % de son 

montant avant le 30 avril de chaque 

année, le solde étant dû au 

30 septembre de la même année.  

Les conditions d’application du 

présent article sont déterminées par 

décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 822-14. [version en 

vigueur du 14 mai 2009 au 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741023&dateTexte=&categorieLien=cid
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17 juin 2016]  – Le commissaire aux 

comptes, personne physique, et, dans 

les sociétés de commissaires aux 

comptes, le ou les associés signataires 

ainsi que, le cas échéant, tout autre 

associé principal au sens du 16 de 

l’article 2 de la directive 2006 / 43 / CE 

du Parlement européen et du Conseil, 

du 17 mai 2006, concernant les 

contrôles légaux des comptes annuels 

et des comptes consolidés et modifiant 

les directives 78 / 660 / CEE et 

83 / 349 / CEE, et abrogeant la 

directive 84 / 253 / CEE du Conseil, ne 

peuvent certifier durant plus de six 

exercices consécutifs les comptes des 

personnes et entités dont les titres 

financiers sont admis à la négociation 

sur un marché réglementé.  

Ils ne peuvent à nouveau 

participer à une mission de contrôle 

légal des comptes de ces personnes ou 

entités avant l’expiration d’un délai de 

deux ans à compter de la date de 

clôture du sixième exercice qu’ils ont 

certifié.  

Cette disposition est également 

applicable aux personnes et entités 

visées à l’article L. 612-1 et aux 

associations visées à l’article L. 612-4 

dès lors que ces personnes font appel à 

la générosité publique au sens de 

l’article 3 de la loi n° 91-772 du 

7 août 1991.  

Code de l’éducation 

Art. L. 241-2. – (…) 

II. – Dans les domaines de 

l’éducation, de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de la 

technologie, l’inspection générale de 

l’administration de l’éducation 

nationale et de la recherche exerce 

également, dans des conditions fixées 

par décret en Conseil d’Etat, un 

contrôle du compte d’emploi des 

ressources collectées auprès du public 

dans le cadre de campagnes menées à 

l’échelon national par les organismes 

visés à l’article 3 de la loi n° 91-772 du 

7 août 1991 relative au congé de 

représentation en faveur des 

associations et des mutuelles et au 

contrôle des comptes des organismes 

II. – Au cinquième alinéa de 

l’article L. 241-2 du code de 

l’éducation, les mots : « dans le cadre 

de campagnes menées à l’échelon 

national » sont supprimés et les mots : 

« l’appel à la générosité publique » 

sont remplacés par les mots : « l’appel 

public à la générosité ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006235073&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006235077&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000162114&idArticle=LEGIARTI000006657684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000162114&idArticle=LEGIARTI000006657684&dateTexte=&categorieLien=cid


- 58 - 

 
 

 

 

Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte du projet de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

faisant appel à la générosité publique, 

afin de vérifier la conformité des 

dépenses engagées par ces organismes 

aux objectifs poursuivis par l’appel à la 

générosité publique.  

Ce contrôle peut comporter des 

vérifications auprès d’autres 

organismes qui reçoivent des 

organismes mentionnés au premier 

alinéa du présent paragraphe, sous 

quelque forme que ce soit, des 

ressources collectées dans le cadre de 

ces campagnes.  

  

Les rapports établis par 

l’inspection générale de 

l’administration de l’éducation 

nationale et de la recherche, en 

application du présent paragraphe, sont 

adressés aux organismes concernés qui 

disposent d’un délai de deux mois pour 

faire valoir leurs observations. Les 

rapports définitifs, auxquels sont 

jointes, le cas échéant, les réponses des 

organismes concernés, sont ensuite 

adressés aux présidents de ces 

organismes qui sont tenus de les 

communiquer au conseil 

d’administration et à l’assemblée 

générale lors de la première réunion 

qui suit. Un décret en Conseil d’Etat 

fixe les modalités de la publicité de ces 

rapports. 

  

Art. L. 719-13. – (…) 

Outre les ressources visées à 

l‘article 19-8 de la loi n° 87-571 du 

23 juillet 1987 précitée, les ressources 

de ces fondations comprennent les legs, 

les donations, le mécénat et les produits 

de l’appel à la générosité publique. 

 

 

 

 

Au septième alinéa de l’article 

L. 719-13 du même code, les mots : 

« l’appel à la générosité publique » 

sont remplacés par les mots : « l’appel 

public à la générosité ». 

 

Les statuts des fondations 

partenariales peuvent prévoir que les 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel 

disposent de la majorité des sièges au 

conseil d’administration.  

Les règles particulières de 

fonctionnement de chaque fondation 

sont fixées dans ses statuts qui sont 

approuvés par le conseil 

d’administration de l’établissement. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000874956&idArticle=LEGIARTI000006477096&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000874956&idArticle=LEGIARTI000006477096&dateTexte=&categorieLien=cid
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Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur 

le développement du mécénat 

  

Art. 19-8. – Les ressources de la 

fondation d’entreprise comprennent : 

1° Les versements des 

fondateurs à l’exception de la dotation 

initiale si celle-ci a été constituée et n’a 

pas fait l’objet de l’affectation prévue à 

l’article 19-6 ;  

2° Les subventions de l’Etat, 

des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics ;  

3° Le produit des rétributions 

pour services rendus ;  

4° Les revenus de la dotation 

initiale si celle-ci a été constituée et n’a 

pas fait l’objet de l’affectation prévue à 

l’article 19-6 et des ressources 

mentionnés aux 1°, 2° et 3° ci-dessus. 

  

Sous peine de retrait de 

l’autorisation administrative prévue à 

l’article 19-1, la fondation d’entreprise 

ne peut faire appel à la générosité 

publique ; elle ne peut recevoir de dons 

ni de legs. Elle peut toutefois recevoir 

des dons effectués par les salariés, 

mandataires sociaux, sociétaires, 

adhérents ou actionnaires de 

l’entreprise fondatrice ou des 

entreprises du groupe, au sens de 

l’article 223 A du code général des 

impôts, auquel appartient l’entreprise 

fondatrice. 

III. – À l’article 19-8 de la loi 

n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le 

développement du mécénat, les mots : 

« appel à la générosité publique » sont 

remplacés par les mots : « appel public 

à la générosité ».  

 

Loi n° 96-452 du 28 mai 1996 portant 

diverses mesures d’ordre sanitaire, 

social et statutaire 

  

 IV. – L’article 42 de la loi 

n° 96-452 du 28 mai 1996 portant 

diverses mesures d’ordre sanitaire, 

social et statutaire est ainsi modifié :  

 

Art. 42. – (…) 

II. – Dans les domaines de la 

sécurité sociale et de la prévoyance 

sociale, de la protection sanitaire et 

sociale, du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle, l’inspection 

générale des affaires sociales exerce 

également, dans des conditions fixées 

par décret en Conseil d’Etat, un 

contrôle du compte d’emploi des 
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ressources collectées auprès du public 

dans le cadre de campagnes menées à 

l’échelon national par les organismes 

visés à l’article 3 de la loi n° 91-772 du 

7 août 1991 relative au congé de 

représentation en faveur des 

associations et des mutuelles et au 

contrôle des comptes des organismes 

faisant appel à la générosité publique, 

afin de vérifier la conformité des 

dépenses engagées par ces organismes 

aux objectifs poursuivis par l’appel à la 

générosité publique. 

1° Au cinquième alinéa, les 

mots : « dans le cadre de campagnes 

menées à l’échelon national » sont 

supprimés et les mots : « l’appel à la 

générosité publique » sont remplacés 

par les mots : « l’appel public à la 

générosité » ; 

Ce contrôle peut comporter des 

vérifications auprès d’autres 

organismes qui reçoivent des 

organismes mentionnés au premier 

alinéa du présent paragraphe, sous 

quelque forme que ce soit, des 

ressources collectées dans le cadre de 

ces campagnes. 

 

 

 

 

 

2° Au sixième alinéa, les mots : 

« dans le cadre de ces campagnes » 

sont supprimés. 

 

Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 

modernisation de l’économie 

  

Art. 140. – (…) 

III. – Le fonds de dotation est 

constitué par les dotations en capital 

qui lui sont apportées auxquelles 

s’ajoutent les dons et legs qui lui sont 

consentis.L’article 910 du code civil 

n’est pas applicable à ces libéralités.  

Les fondateurs apportent une 

dotation initiale au moins égale à un 

montant fixé par voie réglementaire, 

qui ne peut excéder 30 000 €.  

Aucun fonds public, de quelque 

nature qu’il soit, ne peut être versé à un 

fonds de dotation. Il peut être dérogé à 

cette interdiction, à titre exceptionnel, 

pour une œuvre ou un programme 

d’actions déterminé, au regard de son 

importance ou de sa particularité. Les 

dérogations sont accordées par arrêté 

conjoint des ministres chargés de 

l’économie et du budget.  

Les ressources du fonds sont 

constituées des revenus de ses 

dotations, des produits des activités 

autorisées par les statuts et des produits 

des rétributions pour service rendu. 

  

 

 

V. – Au III de l’article 140 de la 

loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
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Le fonds peut faire appel à la 

générosité publique après autorisation 

administrative dont les modalités sont 

fixées par décret. Les dons issus de la 

générosité publique peuvent être joints 

à la dotation en capital du fonds de 

dotation.  

modernisation de l’économie, les 

mots : « appel à la générosité publique 

» sont remplacés par les mots : « appel 

public à la générosité » et les mots : 

« de la générosité publique » sont 

remplacés par les mots : « de 

la générosité du public ». 

Le fonds de dotation dispose 

librement de ses ressources dans la 

limite de son objet social.  

Il ne peut disposer des dotations 

en capital dont il bénéficie ni les 

consommer et ne peut utiliser que les 

revenus issus de celles-ci.  

Toutefois, par dérogation aux 

dispositions du premier alinéa du I et 

de l’alinéa précédent, les statuts 

peuvent fixer les conditions dans 

lesquelles la dotation en capital peut 

être consommée.  

Les modalités de gestion 

financière du fonds de dotation sont 

fixées par décret en Conseil d’Etat.  

(…) 

  

 

Article 3 Article 3 

Loi du 4 février 1901 sur la tutelle 

administrative en matière de dons et 

legs 

  

Art. 10. – Les articles 7 et 8 de 

la présente loi ne sont pas applicables 

aux organismes auxquels s’appliquent 

les trois derniers alinéas de l’article 

910 du code civil. 

À l’article 10 de la loi du 

4 février 1901 sur la tutelle 

administrative en matière de dons et 

legs et à l’article 19 de la loi du 

9 décembre 1905 concernant la 

séparation des Eglises et de l’Etat, la 

référence aux trois derniers alinéas de 

l’article 910 du code civil est 

remplacée par la référence aux II et III 

du même article. 

I. – À l’article 10 de la loi du 

4 février 1901 sur la tutelle 

administrative en matière de dons et 

legs et à l’antépénultième alinéa de 

l’article 19 de la loi du 

9 décembre 1905 concernant la 

séparation des Églises et de l’État, les 

mots : « trois derniers alinéas » sont 

remplacés par les références : « II et 

III ».  

Code civil   

Art. 910. – I. - Les dispositions 

entre vifs ou par testament au profit des 

établissements de santé, des 

établissements sociaux et médico-

sociaux ou d’établissements d’utilité 

publique n’ont leur effet qu’autant 

qu’elles sont autorisées par arrêté du 

représentant de l’Etat dans le 
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département. 

II. – Toutefois, les dispositions 

entre vifs ou par testament au profit des 

fondations, des congrégations et des 

associations ayant la capacité à 

recevoir des libéralités et, dans les 

départements du Bas-Rhin, du Haut-

Rhin et de la Moselle, des 

établissements publics du culte et des 

associations inscrites de droit local, à 

l’exception des associations ou 

fondations dont les activités ou celles 

de leurs dirigeants sont visées à 

l’article 1
er

 de la loi n° 2001-504 du 

12 juin 2001 tendant à renforcer la 

prévention et la répression des 

mouvements sectaires portant atteinte 

aux droits de l’homme et aux libertés 

fondamentales, sont acceptées 

librement par celles-ci. 

  

Si le représentant de l’Etat dans 

le département constate que 

l’organisme légataire ou donataire ne 

satisfait pas aux conditions légales 

exigées pour avoir la capacité juridique 

à recevoir des libéralités ou qu’il n’est 

pas apte à utiliser la libéralité 

conformément à son objet statutaire, il 

peut former opposition à la libéralité, 

dans des conditions précisées par 

décret, la privant ainsi d’effet. 

  

 

 

Le troisième alinéa n’est pas 

applicable aux dispositions entre vifs 

ou par testament au profit des 

associations et fondations reconnues 

d’utilité publique, des associations dont 

la mission a été reconnue d’utilité 

publique et des fondations relevant des 

articles 80 à 88 du code civil local 

applicable aux départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

 II (nouveau). – Au troisième 

alinéa du II de l’article 910 du code 

civil, les mots : « troisième alinéa » 

sont remplacés par les mots : 

« deuxième alinéa du présent II ». 

Amdt COM-7 

   

III. – Les libéralités consenties 

à des Etats étrangers ou à des 

établissements étrangers habilités par 

leur droit national à recevoir des 

libéralités sont acceptées librement par 

ces Etats ou par ces établissements, 

sauf opposition formée par l’autorité 

compétente, dans des conditions fixées 

par décret en Conseil d’Etat. 
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Loi du 9 décembre 1905 concernant 

la séparation des Eglises et de l’Etat 

 

  

Art. 19. – Ces associations 

devront avoir exclusivement pour objet 

l’exercice d’un culte et être composés 

au moins : 

Dans les communes de moins 

de 1.000 habitants, de sept personnes ; 

Dans les communes de 1.000 à 

20.000 habitants, de quinze personnes ; 

Dans les communes dont le 

nombre des habitants est supérieur à 

20.000, de vingt-cinq personnes 

majeures, domiciliées ou résidant dans 

la circonscription religieuse. 

Chacun de leurs membres 

pourra s’en retirer en tout temps, après 

payement des cotisations échues et de 

celles de l’année courante, nonobstant 

toute clause contraire. 

Nonobstant toute clause 

contraire des statuts, les actes de 

gestion financière et d’administration 

légale des biens accomplis par les 

directeurs ou administrateurs seront, 

chaque année au moins présentés au 

contrôle de l’assemblée générale des 

membres de l’association et soumis à 

son approbation. 

Les associations pourront 

recevoir, en outre, des cotisations 

prévues par l’article 6 de la loi du 1er 

juillet 1901, le produit des quêtes et 

collectes pour les frais du culte, 

percevoir des rétributions : pour les 

cérémonies et services religieux même 

par fondation ; pour la location des 

bancs et sièges ; pour la fourniture des 

objets destinés au service des 

funérailles dans les édifices religieux et 

à la décoration de ces édifices. 

Les associations cultuelles 

pourront recevoir, dans les conditions 

prévues par les trois derniers alinéas de 

l’article 910 du code civil, les 

libéralités testamentaires et entre vifs 

destinées à l’accomplissement de leur 

objet ou grevées de charges pieuses ou 

cultuelles. 

  



- 64 - 

 
 

 

 

Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte du projet de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

Elles pourront verser, sans 

donner lieu à perception de droits, le 

surplus de leurs recettes à d’autres 

associations constituées pour le même 

objet. 

Elles ne pourront, sous quelque 

forme que ce soit, recevoir des 

subventions de l’Etat, des départements 

et des communes. Ne sont pas 

considérées comme subventions les 

sommes allouées pour réparations aux 

édifices affectés au culte public, qu’ils 

soient ou non classés monuments 

historiques. 

 

Code de l’urbanisme 
Article 4 Article 4 

Art. L. 213-1-1. – Sont 

également soumis au droit de 

préemption les immeubles ou 

ensembles de droits sociaux 

mentionnés au 1° de l’article L. 213-1 

lorsqu’ils font l’objet d’une donation 

entre vifs, sauf si celle-ci est effectuée : 

1° Entre ascendants et 

descendants ; 

2° Entre collatéraux jusqu’au 

sixième degré ; 

3° Entre époux ou partenaires 

d’un pacte civil de solidarité ; 

4° Entre une personne et les 

descendants de son conjoint ou de son 

partenaire de pacte civil de solidarité, 

ou entre ces descendants.  

À l’article L. 213-1-1 du code 

de l’urbanisme, il est inséré avant le 

dernier alinéa un 5° ainsi rédigé : 

(Sans modification) 

 « 5° Au profit des fondations, 

des congrégations, des associations 

ayant la capacité à recevoir des 

libéralités et, dans les départements du 

Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 

Moselle, des établissements publics du 

culte et des associations inscrites de 

droit local. » 

 

Le présent chapitre est 

applicable aux aliénations mentionnées 

au premier alinéa. Toutefois, par 

dérogation au premier alinéa de 

l’article L. 213-2, la déclaration 

adressée à la mairie ne mentionne pas 

le prix. La décision du titulaire du droit 

de préemption d’acquérir le bien 

indique l’estimation de celui-ci par les 
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services fiscaux. 

Code de commerce 

Article 5 Article 5 

Cf supra I. – Les articles L. 123-16-2, 

L. 821-3, L. 821-1-6-1 et L. 822-14 du 

code de commerce sont applicables 

dans les îles Wallis et Futuna dans leur 

rédaction résultant de la loi n° ......... 

du ......... ratifiant l’ordonnance 

n° 2015-904 du 23 juillet 2015. 

(Supprimé)  

Amdt COM-8 

Code de l’éducation 

 

Cf supra 

II. – L’article L. 241-2 du code 

de l’éducation est applicable dans les 

îles Wallis et Futuna, en Polynésie 

française et en Nouvelle-Calédonie 

dans sa rédaction résultant de la loi 

n° .......... du ............ ratifiant 

l’ordonnance n° 2015-904 du 

23 juillet 2015 portant simplification 

du régime des associations et des 

fondations. 

 

Art. L. 771-1. – Sont 

applicables dans les îles Wallis et 

Futuna, dans leur rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2015-24 du 

14 janvier 2015 portant extension et 

adaptation dans les îles Wallis et 

Futuna, en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie de la loi 

n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative 

à l’enseignement supérieur et à la 

recherche, les articles L. 711-1, 

L. 711-2, L. 711-4 à L. 711-10, 

L. 712-1 à L. 712-4, L. 712-5 à 

L. 712-10, L. 713-1, L. 713-3, 

L. 713-4, L. 713-9, L. 714-1, L. 714-2, 

L. 715-1 à L. 715-3, L. 716-1, 

L. 717-1, L. 718-1 à L. 718-16, 

L. 719-1 à L. 719-14, L. 721-1 à 

L. 721-3, L731-14, L. 741-1, L. 752-1, 

L. 762-1 et L. 762-2. 

III. – Aux articles L. 771-1, 

L. 773-1 et L. 774-1 du code de 

l’éducation, les mots : « dans leur 

rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant 

extension et adaptation dans les îles 

Wallis et Futuna, en Polynésie 

Française et en Nouvelle-Calédonie de 

la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 

relative à l’enseignement supérieur et à 

la recherche » sont remplacés par les 

mots : « dans leur rédaction résultant 

de la loi n° .......... du ............ ratifiant 

l’ordonnance n° 2015-904 du 

23 juillet 2015. » 

 

Art. L. 773-1. – Sont 

applicables en Polynésie française, 

dans leur rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 

2015 portant extension et adaptation 

dans les îles Wallis et Futuna, en 

Polynésie française et en Nouvelle-

Calédonie de la loi n° 2013-660 du 

22 juillet 2013 relative à 

l’enseignement supérieur et à la 

recherche, les articles L. 711-1, 

L. 711-2, L. 711-4 à L. 711-10, 

L. 712-1 à L. 712-10, L. 713-1, 
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L. 713-3, L. 713-4, L. 713-9, L. 714-1, 

L. 714-2, L. 715-1 à L. 715-3, 

L. 716-1, L. 717-1, L. 718-1 à 

L. 718-16, L. 719-1 à L. 719-14, 

L. 721-1 à L. 721-3, L. 741-1, L. 762-1 

et L. 762-2. 

Art. L. 774-1. – Sont 

applicables en Nouvelle-Calédonie, 

dans leur rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 

2015 portant extension et adaptation 

dans les îles Wallis et Futuna, en 

Polynésie française et en Nouvelle-

Calédonie de la loi n° 2013-660 du 

22 juillet 2013 relative à 

l’enseignement supérieur et à la 

recherche, les articles L. 711-1, 

L. 711-2, L. 711-4 à L. 711-10, 

L. 712-1 à L. 712-4, L. 712-5 à 

L. 712-10, L. 713-1, L. 713-3, 

L. 713-4, L. 713-9, L. 714-1, L. 714-2, 

L. 715-1 à L. 715-3, L. 716-1, 

L. 717-1, L. 718-1 à L. 718-16, 

L. 719-1 à L. 719-14, L. 721-1 à 

L. 721-3, L. 741-1, L. 762-1 et 

L. 762-2. 

  

Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur 

le développemet du mécénat 

  

 

 

Art. 26. – Les articles 5, 18 à 

20, 20-2, 20-3, 22 et 23 de la présente 

loi sont applicables dans les îles Wallis 

et Futuna et en Nouvelle-Calédonie 

sous réserve des modifications 

suivantes :  

1° Le premier alinéa du II de 

l’article 5 est ainsi rédigé :  

Les établissements d’utilité 

publique autorisés à recevoir des 

versements pour le compte d’œuvres 

ou d’organismes d’intérêt général ayant 

un caractère philanthropique, éducatif, 

scientifique, social, humanitaire, 

sportif, familial, culturel ou concourant 

à la mise en valeur du patrimoine 

artistique, à la défense de 

l’environnement naturel ou à la 

diffusion de la culture, de la langue et 

des connaissances scientifiques 

françaises, ainsi que les œuvres et 

organismes qui reçoivent des 

versements par l’intermédiaire de ces 

établissements, doivent établir des 

IV. – Au premier alinéa de 

l’article 26 de la loi n° 87-571 du 

23 juillet 1987, sont insérés après les 

mots : « présente loi », les mots : 

« dans leur rédaction résultant de la loi 

n° .......... du ............ ratifiant 

l’ordonnance n° 2015-904 du 

23 juillet 2015. » 
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comptes annuels selon les principes 

définis au code de commerce ;  

2° Pour l’application du 

quatrième alinéa de l’article 18-2, les 

mots : « dans la région » sont 

supprimés ;  

3° En l’absence d’adaptations 

prévues par la présente loi, les 

références opérées par elle à des 

dispositions qui ne sont pas applicables 

dans les îles Wallis et Futuna et en 

Nouvelle-Calédonie sont remplacées 

par les références aux dispositions 

ayant le même objet applicables 

localement. 
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Ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du régime 
des associations et des fondations 

 Chapitre I
er

 : Dispositions générales

Article 1  

À l’article 5 de la loi du 1
er

 juillet 1901 susvisée :

1° Les mots : « à la préfecture du département ou à la sous-préfecture de 

l’arrondissement » et « à la préfecture du département » figurant respectivement aux 

deuxième et troisième alinéas, sont remplacés par les mots : « au représentant de l’État 

dans le département » ; 

2° Le dernier alinéa est abrogé. 

Article 2 

Le code civil local applicable aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 

Moselle est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l’article 43, le second alinéa de l’article 61 et l’article 63 sont 

abrogés ; 

2° L’article 62 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 62. - Si l’association est fondée sur une cause ou en vue d’un objet illicite, 

contraire aux lois, aux bonnes mœurs ou qui aurait pour but de porter atteinte à 

l’intégrité du territoire national et à la forme républicaine du Gouvernement, sa 

dissolution est prononcée par le tribunal de grande instance, sur saisine de l’autorité 

administrative compétente, sur requête du ministère public ou de tout intéressé. » 

Article 3 

L’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Sans préjudice des conditions spécifiques requises pour la délivrance de chaque 

agrément, tout agrément, délivré par l’État ou ses établissements publics, d’une 

association régie par la loi du 1
er

 juillet 1901 relative au contrat d’association ou par le

code civil local applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 

Moselle, suppose de satisfaire aux trois conditions suivantes : » ; 

2° Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 



- 71 - 

 

« Les associations reconnues d’utilité publique sont réputées satisfaire à ces 

conditions. » 

Article 4  

L’article 910 du code civil est ainsi modifié : 

1° Il est inséré, au début du premier alinéa, la référence : « I » ; 

2° Il est inséré, au début du deuxième alinéa, la référence : « II » ; 

3° L’alinéa suivant est inséré après le troisième alinéa : 

« Le troisième alinéa n’est pas applicable aux dispositions entre vifs ou par testament 

au profit des associations et fondations reconnues d’utilité publique, des associations 

dont la mission a été reconnue d’utilité publique et des fondations relevant des articles 

80 à 88 du code civil local applicable aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 

de la Moselle. » ; 

4° Il est inséré, au début du dernier alinéa, la référence : « III ». 

Article 5  

Le premier alinéa de l’article L. 213-1-1 du code de l’urbanisme est complété par les 

mots : « ou au profit des fondations, des congrégations, des associations ayant la 

capacité à recevoir des libéralités et, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 

et de la Moselle, des établissements publics du culte et des associations inscrites de 

droit local. » 

Article 6  

Après l’article 20-2 de la loi du 23 juillet 1987 susvisée, il est inséré l’article suivant :  

« Art. 20-3.-Une fondation dotée de la personnalité morale peut être transformée en 

une fondation reconnue d’utilité publique, sans donner lieu à dissolution ni à création 

d’une personne morale nouvelle. 

« La transformation de la fondation est décidée par une délibération adoptée dans les 

conditions requises par ses statuts pour sa dissolution. 

« La transformation prend effet à la date d’entrée en vigueur du décret en Conseil 

d’État accordant la reconnaissance d’utilité publique. » 

 Chapitre II : Dispositions relatives au financement des associations et fondations  

Article 7  

Après le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les demandes de subvention présentées par les associations auprès d’une autorité 

administrative ou d’un organisme chargé de la gestion d’un service public industriel et 

commercial mentionné au premier alinéa de l’article 9-1 sont établies selon un 

formulaire unique dont les caractéristiques sont précisées par décret. » 

Article 8  

La loi du 7 août 1991 susvisée est ainsi modifiée : 

1° À l’article 3 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les organismes qui, afin de soutenir une cause scientifique, sociale, familiale, 

humanitaire, philanthropique, éducative, sportive, culturelle ou concourant à la 

défense de l’environnement, souhaitent faire un appel public à la générosité sont tenus 

d’en faire la déclaration préalable auprès du représentant de l’Etat dans le département 

lorsque le montant des dons collectés par cette voie au cours de l’un des deux 

exercices précédents ou de l’exercice en cours excède un seuil fixé par décret » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « à la générosité publique » sont remplacés par les 

mots : « public à la générosité » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « campagnes successives » sont remplacés par les 

mots : « appels au cours de la même année civile » ; 

d) Le dernier alinéa est abrogé ; 

2° À l’article 3 bis : 

a) Au premier alinéa, les mots : « la campagne est menée » sont remplacés par les 

mots : « l’appel est mené » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « la campagne » sont remplacés par les mots : 

« l’appel ». 

Article 9  

Les deux premiers alinéas de l’article 4 de la même loi sont remplacés par les 

dispositions suivantes : 

« Tout organisme ayant fait appel public à la générosité au sens de la présente loi 

établit un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public, qui 

précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses, lorsque le montant des 

dons, constatés à la clôture de l’exercice, excède un seuil fixé par décret. 

« Les corps de contrôle peuvent demander aux organismes ayant fait appel public à la 

générosité une communication de leurs comptes, afin de s’assurer du montant des 

ressources collectées. 
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« Ce compte d’emploi est déposé au siège social de l’organisme et porté à la 

connaissance du public par tous moyens. » 

Article 10  

I. - L’article L. 111-8 du code des juridictions financières est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « appel à la générosité publique » sont remplacés par 

les mots : « un appel public à la générosité » et les mots : « , dans le cadre de 

campagnes menées à l’échelon national » sont supprimés ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « dans le cadre de ces campagnes » sont supprimés ; 

3° Au quatrième alinéa, les mots : « à la générosité publique » sont remplacés par les 

mots : public à la générosité ». 

II. - Au deuxième alinéa de l’article L. 143-2 du même code, les mots : « à la 

générosité publique » sont remplacés par les mots : « public à la générosité ». 

 Chapitre III : Dispositions relatives aux associations et fédérations sportives  

Article 11  

I. - L’article L. 121-4 du code du sport est ainsi modifié : 

1° Il est inséré, après le deuxième alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 

« L’affiliation d’une association sportive à une fédération sportive agréée par l’Etat en 

application de l’article L. 131-8 vaut agrément. » ; 

2° Au troisième alinéa, devenu le quatrième, les mots : « d’une association sportive » 

sont remplacés par les mots : « accordé à une association sportive ou résultant de 

l’affiliation prévue au troisième alinéa » ; 

3° Au quatrième alinéa, devenu le cinquième, après les mots : « du retrait de 

l’agrément » sont insérés les mots : « accordé à une association ou résultant de 

l’affiliation prévue au troisième alinéa ». 

II. - Les arrêtés d’agrément, en vigueur à la date de la publication de la présente 

ordonnance, des associations sportives affiliées délivrés sur le fondement de l’article 

L. 121-4 du code du sport sont abrogés à compter du lendemain de la publication de la 

présente ordonnance. 

Article 12  

I. - L’article L. 131-8 du même code est ainsi complété :  
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« III. - Les fédérations sportives sont reconnues comme établissements d’utilité 

publique lorsqu’elles ont obtenu l’agrément mentionné au premier alinéa et 

bénéficient des avantages associés à la reconnaissance d’utilité publique. » 

II. - Les décrets en vigueur à la date de la publication de la présente ordonnance qui

ont reconnu les fédérations sportives comme établissements d’utilité publique sont 

abrogés à compter du lendemain de la publication de la présente ordonnance. 

 Chapitre IV : Dispositions relatives aux associations régies par la loi du

9 décembre 1905

Article 13 

La loi du 9 décembre 1905 susvisée est ainsi modifiée : 

1° Au 2 de l’article 9, les mots : « par décret rendu en Conseil d’Etat » sont remplacés 

par les mots : « par délibérations concordantes des associations ou établissements 

concernés » ; 

2° Au 2 de l’article 10, après le mot : « préfet » sont insérés les mots : « soit des 

délibérations concordantes prévues au 2 de l’article 9, » ; 

3° À l’article 13 : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « par décret » sont remplacés par les mots : « par

arrêté préfectoral » ; 

b) Le huitième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Dans les cinq cas ci-dessus prévus, la désaffectation des édifices cultuels 

communaux ainsi que des objets mobiliers les garnissant pourra être prononcée par 

décret en Conseil d’Etat. Toutefois cette désaffectation pourra être prononcée par 

arrêté préfectoral, à la demande du conseil municipal, lorsque la personne physique ou 

morale ayant qualité pour représenter le culte affectataire aura donné par écrit son 

consentement à la désaffectation. 

En dehors de ces cas, la désaffectation ne pourra être prononcée que par une loi. » ; 

4° À l’article 21 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les associations et les unions dressent chaque année l’état inventorié de leurs biens 

meubles et immeubles » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « l’administration de l’enregistrement » sont remplacés

par les mots : « le ministre des finances » ; 

5° L’article 22 est remplacé par les dispositions suivantes : 



- 75 - 

 

« Art. 22. - Les associations et unions peuvent employer leurs ressources disponibles à 

la constitution d’un fonds de réserve suffisant pour assurer les frais et l’entretien du 

culte et ne pouvant, en aucun cas, recevoir une autre destination. » ; 

6° À l’article 23, le deuxième alinéa est abrogé et au dernier alinéa, les mots : « Ils 

pourront » sont remplacés par les mots : « Les tribunaux pourront ». 

 Chapitre V : Dispositions relatives à l’outre-mer  

Article 14  

I. - L’article 21 bis de la loi du 1
er

 juillet 1901 susvisée est ainsi modifié : 

1° Le I est abrogé ; 

2° Il est inséré au début du premier alinéa, la référence : « I » ; 

3° Le 1° du II est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1° À l’article 5, la référence au représentant de l’État dans le département est 

remplacée par la référence au représentant de l’État dans la collectivité territoriale » ; 

4° Au III : 

a) Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1° Aux articles 5 et 15, les références au représentant de l’État dans le département 

et au préfet sont remplacées par la référence à l’administrateur supérieur des îles 

Wallis et Futuna » ; 

b) Le 6° est abrogé ; 

5° Au IV : 

a) Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1° Aux articles 5 et 15, les références au représentant de l’État dans le département 

et au préfet sont remplacées par la référence au haut-commissaire de la République en 

Polynésie française » ; 

6° Au V : 

a) Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1° Aux articles 5 et 15, les références au représentant de l’État dans le département 

et au préfet sont remplacées par la référence au haut-commissaire de la République en 

Nouvelle-Calédonie. » ; 

b) Le 6° est abrogé. 




